
amnesty
international

BULLETIN MENSUEL

MARS 1986


Volume XVI - Numéro 3

Trois jours auparavant. Al

avait publie un document

intitulé en anglais: South
Africa: Imprisonment under-
the Pass Laws (Afrique du Sud:

emprisonnement en vertu des

lois sur les laissez-passer),

rapport détaillé sur l'emprison-

nement d'un tres grand nombre

de Noirs et sur les mauvais

traitements qu'ils subissent

frequemment chaque année en

vertu des lois sur les laissez-

passer.

Al demande dans ce rapport

que les lois sur les laisse7-passer

soient abrogees; cette démarche

est nécessaire pour que les

Noirs ne soient plus

emprisonnés en raison de leur

race. Al precise qu'il est evident

que les lois sur les laissez-passer

sont discriminatoires par

nature et dans leur application

et qu'elles fournissent, plus que

toute autre loi ou pratique

d'apartheid, un contexte

propice a des violations

systématiques et massives des

droits fondamentaux.

Le president Botha n'a pas

precise dans son discours si les

amendements prévus allaient

mettre fin aux violations des

droits fondamentaux, ni si les

Noirs allaient continuer d'etre

emprisonnés en raison de leur

race.
II n'a pas promis que les

laissez-passer seraient abolis,

mais a declare que les personnes

de toutes races devraient porter

sur elks des papiers d'identité.

Si ces papiers doivent

comporter les mêmes rensei-

gnements que les laissez-passer

actuels — dont le lieu de

residence autorisé — ils 


entraineront toujours des

violations des droits de

l'homme en raison de la

discrimination raciale. Si la

police applique les nouvelles

tZ;t1,

•
Y

Une arrestation aux termes des lois

sur les laissez-passer. Ces lois rigle-

mentent les lieux on les Noirs

peuvent habiter et travailler.

lois de facon discriminatoire,

les violations seront les mêmes

sous un nouveau nom.
La declaration du president

Botha étant ambigue, elle

pourrait signifier que certains

Noirs sud-africains seraient

soumis a moins de restrictions

mais que la liberté de

mouvement de plusieurs

millions d'autres pourrait Etre

restreinte davantage.

Les consequences qu'entrai-

ne r on t ces changements

devraient se préciser lorsque le

gouvernement aura publié les

instructions annoncées sur le

«controle de l'influx» — terme

officiel appliqué aux contrôles

des déplacements de la

population noire et des lieux  øü
elle reside dans les zones
«reservees» aux Blanes — et

lorsque le projet de loi sera

soumis au Parlement sud-

africain au cours des prochains

mois.

La campagne a commence le

5 mars, avec unc lettre ouverte

adressée au president PW

Botha, dans laquelle sont

énoncees 10 mesures néces-

saires pour proteger les droits

fondamentaux.

Al  demande notamment de:

liberer toutes les personnes

emprisonnées en raison de leurs

convictions ou de leur origine,

agir pour mettre fin a la

detention arbitraire et lever

l'immunité accordee aux

membres de la police accuses

d'avoir torture des prisonniers,

creer une commission

d'enquete indépendante sur les

allegations scion lesquelles des

agents du gouvernement tuent,
enlevent et attaquent les

personnes qui ont critique le

gouvernement, et sur les

executions par la police de

personnes qui ont manifest&

contre l'apartheid.
Pendant la campagne, des

Au mois de janvier, Al a

demandé au Gouvernement
éthiopien d'apporter des

précisions sur le sort de plus
de 60 détenus politiques qui

auraient odispartn> et qui,
selon certaines sources,
auraient été exécutés

secritement en novembre
1985.

Parmi eux, figureraient

des personnes suspectées

d'appartenance a l'Alliance

democratique du peuple

éthiopien, au Parti révolu-

tionnaire du peuple

éthiopien, et a d'autres

organisations d'opposition

au regime. Certaines

personnes sont détenues

depuis 1977. 


lettres vont Etre envoyées du

monde entier aux autorités sud-

africaines et a des milliers

d'autres Sud-Africains, dont

des chefs de communautés, des

cadres de sociétés, des membres

d'Eglises, de syndicats et

d'autres institutions. Plus de

10 000 organisations et

personnes, dont des avocats,

médecins, redacteurs, em-

ployeurs et professeurs

d'universités recevront des

lettres leur faisant part des

preoccupations du monde

entier.

En plus des lettres qu'ils

écriront pour inciter les Sud-

Africains a s'entretenir des

droits de l'homme et des

methodes nécessaires pour

mettre fin aux violations, les

membres d'Al devront se

reunir, manifester et se rendre

dans les missions diploma-

tiques sud-africaines au cours

des mois a venir.

Au mois de janvier. Al a

recu des informations selon

lesquelles des detenus

auraient eté executes apres

que leurs affaires eurent été

revues secretement par un

comité special nommé par le

ministere de la Siireté de

l'Etat et de la Siareté

publique.

Al a demandé instam-

ment a Mengistu  HaIlé-

Mariam, chef de l'Etat

éthiopien, de dire si les

prisonniers sont toujours en

vie, et si tel est le cas, de

reveler les lieux øü ils sont

détenus et d'indiquer sur

quoi se fonde en droit leur

detention.

WIN AFRICA
,-

Al a lance la campagne sur

r Afrique du Sud en publiant


un rapport qui decrit

raugmentation des violations


des droits de rhomme (Dossier

torture sur l'Afrique du Sud:


voir page 3).

Les lois sur les laissez-passer
sont amendées
mais ne sont pas abrogees
Dans un important discours prononcé a l'occasion de la rentrée

parlementaire le 31 janvier, le président sud-africain PW Botha a

annoncé que son gouvernement avait l'intention d'amender la

legislation sur les laissez-passer.

Al lance une campagne
sur l'Afrique du Sud
Al a  lance une campagne mondiale contre l'emprisonnement pour

motifs raciaux et politiques, la torture et les autres violations des

droits de l'homme en Afrique du Sud.

Ethiopie :
craintes d'exécutions secretes

ERRATUM: Une erreur s'est glissee dans les légendes de Particle sur les Seychelles, A la page 8 du Bulletin de février 1986. Lire: «Hassan Umarji Ebrahim

(ci-dessous)» au lieu de «Hassan Umarji Ebrahim (ci-contre)».
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Campagne pour les prisonniers du mois
Les cas exposés ici concernent des prisonniers d'opinion. Tous ont été arrêtés pour leurs
convictions religieuses ou politiques ou a cause de leur origine ethnique, de leur sexe, de leur
couleur ou de leur langue. Aucun d'eux n'a recouru a la violence ni préconisé le recours a la
violence. Leur maintien en detention constitue une violation de la Declaration universelle des
droits de l'homme adoptée par les Nations Unies..Les appels internationaux ont pour objet
d'obtenir leur liberation ou l'amélioration des conditions dans lesquelles ils sont détenus.
Dans l'intéret des prisonniers, les lettres adressées aux autorités doivent être rédigées en
termes mesurés et courtois et souligner qu'elles ont pour objet la defense des droits de
l'homme, sans aucun parti pris politique.  En aucun cas, il  ne faut écrire au prisonnier
lui-me me.

CHILI SYRIE
José et Ricardo Weibel Navarrete: José, charpentier, et son frere
Ricardo, chauffeur, avaient une trentaine d'annies lorsqu'ils ont
odisparu,).

Ricardo Weibel Navarrete,
membre du Parti communiste,
a eté arreté le 26 octobre 1975 et
détenu dans un centre de
detention secret jusqu'au 6
novembre, date de sa
liberation. Mais le jour suivant,
cinq hommes fortement armes
sont venus chez lui et l'ont
emmen& devant sa femme et la
tante de celle-ci.

José Weibel Navarrete,
ancien secrétaire adjoint des
Jeunesses communistes, a et&
arrête le 29 mars 1976 dans un
autobus devant plusieurs
témoins, dont sa femme et ses
enfants.

Leurs familles ont demandé
plusieurs fois oCi ils se trouvent
mais les autorités continuent
nier qu'ils soient détenus.

On ne savait rien de leur sort
jusqu'à ce qu'Andrés Valen-
zuela Morales, ancien membre
de l'armée de l'air chilienne,
declare sous serment en 1984
que ces deux freres et d'autres
prisonniers «disparus» avaient
été victimes d'un groupe special
des forces de sécurité, forme
illegalement apres le coup
d'Etat de 1973, pour éliminer
des opposants connus.

Dans sa declaration qui a été
remise a la Cour supreme en
décembre 1984, Andres
Valenzuela affirmait que
lorsqu'il travaillait au centre de
detention oa Ricardo était
détenu, ii lui avait park
plusieurs fois et avait vu qu'on
le jetait dans une camionnette
qui était partie quelques jours
plus tard.

11 disait aussi avoir pris part a
l'enlevement de José Weibel et
l'avoir vu pendant sa detention.
11 n'avait pas été témoin de la
mort de ,,es deux frerc. mak

Prisonniers fiber&

et cas nouveaux

Al a appris en janvier 1986 la
liberation de 199 prisonniers

adopt& ou laisant l'objet d'une
enquite; elk en a adopte 146.

croyait qu'ils avaient été tués.
Malgré ia gravité de ces

allegations, la Cour supreme
n'a pas accepte la demande
qu'un juge special soit nommé
pour faire une enquete sur la
declaration d'Andrés Valen-
zuela relative au sort des freres
Weibel et a d'autres prisonniers
«disparus».

Ricardo et José Weibel
Navarrete sont deux personnes
parmi les 650 qui ont odisparu»
apres leur arrestation entre
1973 et 1977, et dont les
autorités n'ont jamais revélé le
sort qui leur avait ete reserve.
0  Priere d'envoyer des lettres
courtoises demandant ce que
sont devenus José et Ricardo
Weibel Navarrete, a: Sr. Hugo
Rosende, Ministro de Justicia,
Ministerio de Justicia,
Agustinas 1401-1419, Santiago,
Chili.

Un tribunal regional de
Wadowice, dans le sud de la
Pologne, a condamné Wieslaw
Pyzio le 29 juillet 1985, a deux
ans et demi de prison.

11 avait été arrété en juin pour
avoir organise la diffusion de
publications illégales, dont des
tracts demandant aux ouvriers
d'Andrychow de se mettre en
greve, et pour avoir distribué
lui-meme ces publications.

Il a été inculpé en vertu de
l'article 282a du code penal
pour incitation a troubles
publics entre janvier 1984 et
juin 1985. Al ne sait pas encore
s'il a été jugé en appel.

Wieslaw Pyzio aurait perdu
son emploi apres la declaration
de la loi martiale en decembre
1981. Peu apres, il avait été
condamné a trois ans de prison
pour avoir distribué des
documents non officiels, mais
avait été libéré aux termes de la 


'Ahd al-Nlassih kir  akos (S)rrie)

Jose %Vihel tiavarrete ((hili)

loi d'amnistie de juillet 1983.  Al
l'a‘ait adopt& comme
prisonnier d'opinion.

Wieslaw Pyzio est l'une des
200 personnes qui sont en
prison actuellement en Pologne
pour avoir participé a des
activités d'opposition non
violentes.

La plupart de ces personnes
sont inculpées de participation
a des activités illégales:
impression ou diffusion de
documents non officiels et
appartenance a une organisa-
tion illégale (principalement le
syndicat interdit Solidarité).
0  Priere d'écrire en termes
courtois demandant sa
liberation a: Professor
Zbigniew Messner, Prze-
wodniczacy Prezydium Rzadu,
Prezes Rady Ministrow, Urzad
Rady Ministrow, Aleje Ujaz-
dowskie 1-3, 00-950 Varsovie,
Pologne. 


'Abd al-Massih Kiryakos : agi
d'environ 45 ans, il est Menu
sans inculpation ni jugement
depuis plus de 10 ans.

'Abd al-Massih Kiryakos est
né a al-Malkiyya dans le nord-
est de la Syrie. Apres une
licence d'histoire a l'Universite
de Damas et sept ans dans
l'armée, il était devenu
directeur de l'école secondaire
'Arabistan a al-Qamishli. 11 a
été arreté en septembre 1975
parce qu'il était suspect&
d'appartenir a la branche pro-
iraquienne du Commandement
national du parti Baath en
Syrie.

Un certain nombre de
personnes arretees pendant
cette période sont toujours
detenues sans inculpation ni
jugement. Al en a adopté
plusieurs comme prisonniers
d'opinion.

'Abd al-Massih Kiryakos est
détenu depuis lors sans
inculpation ni jugement a la
prison militaire al-Mezze
Damas, en vertu des lois
relatives a l'état d'urgence, qui
sont en vigueur depuis 1963.

11 est mark et pere d'une fille
de 11 ans, née apres son
arrestation. Jusqu'en 1980, sa
femme n'avait pas le droit de le
voir, mais depuis lors elle est
autorisée a lui rendre visite une
demi-heure tous les 15 jours.

En 1982, il a été signalé qu'il
souffrait d'une maladise du rein.
Les autorites syriennes n'ont
répondu a aucun des appels
d'Al demandant sa liberation.
0  Prière d'envoyer des lettres en
termes courtois demandant sa
liberation a: Son Excellence
Monsieur le Président Hafez al-
Assad, Palais Présidentiel, Abu
Rummaneh, rue al-Rashid,
Damas, Republique arabe
syrienne; et a: Son Excellence
Monsieur Muhammad Ghab-
bash, Ministre de l'Intérieur,
Ministere de l'Intérieur, place
Merjeh, Damas, Republique
arabe syrienne.

POLOGNE
Wieslaw Pyzio: 26 ans, employi dans tone scierie, il est en prison
pour avoir distribué des publications illegales.
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DOSSIER TORTURE
amnesty internationa

Afrique du Sud

Ceux qui sont incarcérés en
vertu de l'article 29 de la Loi sur
la sécurité intérieure sont mis en
detention cellulaire, souvent
pendant des mois, coupes de
tout contact avec leurs avocats
ou leurs familles. Nombre
d'entre eux seraient soumis A
des interrogatoires de longue
durée au cours desquels ils
seraient tortures et recevraicnt
coups et blessures.

Billy Nair, 55 ans, vice-pré-
sident de la section du Natal de
United Democratic Front
— UDF (Front Dernocratique

La torture
dans
les «homelands»

La pratique de la torture est
également signalée dans les
quatre  «homelands >  (foyers
nationaux), declares indépen-
dants par le Gouvernement
sud-africain, mais non
reconnus comme tels par la
communauté internationale.

Le tres reverend Tshenuweni
Simon Farisani, doyen de
l'Eglise evangélique luthé-.
rienne du Venda, est arreté par
la police de sécurité en novem-
bre 1981.

Le doyen Farisani avait été si
gravement torture en detention
qu'il aurait eu deux crises car-
diaques et aurait da Etre hospi-
talise avant et apres sa libe-
ration en juin 1982.

Voici comment il décrit ce
q u'il a subi: au debut du mois de
janvier 1982, il est frappe A la
tete et sur le corps A coups de
baton et de poing. Des
policiers, charges de l'interro-
ger, lui frappent plusieurs fois
la tete contre un mur. On lui

Uni), et membre dirigeant du
Natal Indian Congress  (Con-
grés indien du Natal), est
arrêté le 23 aoilt .1985 aux
termes de l'article 29. Le 5 sep-
telribre, un chirurgien de dis-
trict l'envoie A des spécialistes: ii
est blessé A l'ceil et il a probable-
ment un tympan perforé. Dans
une lettre qu'il a réussi A faire
passer, il informe sa femme que,
lors de son interrogatoire, des
policiers des services de sécuri-
té l'ont frappe A la tete.

Vusi Dlamini, 15 ans,

Le doyen Farisani

arrache des cheveux et la barbe
pleines poignees; plusieurs

fois, on le lance en l'air pour le
laisser retomber sur le sol en
beton de la cellule. II perd
connaissance a plusieurs re-
prises.

Le lendemain, on le desha-
bille et on lui enveloppe la tete
dans un sac en toile, sur lequel
on verse de l'eau, puis on lui
envoie des décharges électri-
ques sur le lobe des oreilles et la
nuque ; on attache des elec-
trodes ses orteils et A ses
organes genitaux, et on lui
envoie de nouvelles de-
charges.• 


membre de l'organisation étu-
diante COSAS, est arrête aussi
en vertu de cet article, le 27 aotlt
1985. Le 3 septembre, it tele-
phone A sa mere pour lui annon-
cer qu'il est entre le ler septem-
bre A la clinique Shifa de
Durban. 11 declare avoir été
passé A tabac pendant sa &fen-
tion ; désormais, il est devenu

sourd d'une oreille, il a la ma-
choire fracturée et sans doute
des fractures du crane et des
avant-bras.

La Cour supreme a interdit
ultérieurement A la police de
brutaliser Billy Nair et Vusi
Dlamini.

Yunis Shaik, avocat de
27 ans, secrétaire du  Garment
Workers' (inion -  GWU (Syn-
dicat des ouvriers du vetement),
est arrété le 4 juillet dans la
region de Durban. Apres sa
mise en liberté le 19 juillet sans
avoir ete inculpe,. il a informé
un avocat qu'il avait eté torture
pendant son interrogatoire. On
l'aurait entierement desha-
bille ct on lui aurait mis un sac
de toile sur la tete. Un policier
lui aurait ensuite enfonce un
doigt dans le rectum, tandis
qu'une pression était exercée
sur ses reins, provoquant une
douleur intense.

Des personnes détenues en
vertu de l'état d'urgence,
impose dans une grande partie
du pays A partir du 20 juillet
1985 A minuit, auraient elles
aussi été torturées et maltrai-
tees. Mbulelo Goniwe, membre
dirigeant de l'Association des
residents de Cradock, est incar-
céré le 25 juillet 1985. 11 aurait
fallu ensuite le soigner a l'hôpi-
tal Livingstone de Port Eliza-
beth pour perforation d'un
tympan. Une telle blessure est
souvent liée a un coup assené
sur la tete ; plusieurs detenus de
Port Elizabeth auraient eu le
tympan perforé suite aux coups
recus pendant les interroga-
toires.

Les dispositions d'exception

accordent par avance

l'immunité A tout le personnel

charge de l'application des lois

pour tous les actes accomplis

o de bonne foi » dans l'exercice


suite en page 4

M6thodes
de torture
Les détenus seraient soumis

l'encapuchonnement, A des
coups et A des décharges
électriques. Certains sont
menaces d'exécution, le
pistolet braqué sur la tempe.
D'autres, soumis A la torture
de «l'hélicoptere», poignets
et chevilles entravés par des
menottes, sont suspendus la
tete en bas, a une perche
glissée entre les genoux, et
frappes pendant qu'on les
fait tournoyer.

Parmi les autres méthodes
courantes de torture
figurent la suffocation
partielle, les coups assenés
avec des batons, des fouets
et autres instruments, la
station debout prolongée
tout en portant des objets
lourds sur la tete,
l'exposition au froid
extreme et la privation
prolongée de sommeil.

En septembre 1985,
l'Université du Cap a publié
un rapport sur la torture
contenant les témoignages
de 176 anciens détenus. 83%
affirment qu'ils ont été
tortures pendant leur
detention; 75% de ceux qui
disent avoir éte tortures ont
mentionné les coups de
poing, de pied et les gifles
ainsi que les coups assenés A
l'aide d'instruments divers;
50% disent qu'on les a forces

s'accroupir ou ase tenir
debout sur la pointe des
pieds pendant une longue
période; 25% disent qu'ils
ont subi des décharges
electriques et 18%, qu'ils ont
suffoqué; 14% signalent
qu'ils ont été suspendus de
plusieurs manières; 15%,
qu'ils ont été enchainés ou
ont eu les menottes aux
poignets pendant de longues
périodes; 5%, qu'on leur a
tire les cheveux; 3%, qu'on
leur a donne des coups sur

les pieds et 3%, qu'ils ont été
victimes de sCvices sexuels.•

Depuis de nombreuses années, AI recoit des
informations selon lesquelles la torture est largement
et systematiquement pratiquée en Afrique du Sud.

Ce sont les prisonniers politiques détenus au secret
par la police de sécurité qui courent le plus grand
risque d'être tortures, mais les personnes souponnées
de crimes seraient également victimes de tortures.

II semble que la torture soit utilisée avant tout pour
intimider les détenus, et les obliger a «faire des aveuxo
et a compromettre d'autres personnes. Certains
détenus sont morts des suites de la torture.
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de leurs pouvoirs d'exception.
Cette disposition serait inter-
prétée par les fonctionnaires de
la police, des prisons et par les
médecins-chefs de la region de
Port Elizabeth comme garan-
tissant a la police une immunité
totale contre toute poursuite
judiciaire qu'entameraient des
détenus.

Le 25 septembre 1985, le doc-
teur Wendy Orr, chirurgien de
district chargé d'examiner les
détenus dans la region de Port
Elizabeth, produit devant la
Cour supreme des elements
prouvant l'usage general et
systematique de la torture et des
mauvais traitements sur la
personne des prisonniers. Son
témoignage est étayé par les
declarations faites sous ser-
ment par plus de 40 personnes,
y compris des détenus.

La Cour rend une decision
interdisant A la police de bru-
taliser les personnes détenues
en .vertu des dispositions d'ex-
ception dans les circonscrip—
tions judiciaires de Port Eliza-
beth et Uitenhage. Elle declare
que les policiers ne sont nul-
lement A l'abri de roursuites
s'ils se livrent A des voies de fait
sur les détenus ou s'ils menacent
de le faire.

Le docteur Orr, qui a exa-
mine des centaines de détenus, a
declare qu'environ la moitié
d'entre eux auraient été victi-
mes de sévices. Leurs plaintes
semblent correspondre aux

«...11s m'ont oblige a écarter les
jambes pour me frapper
l'intérieur des cuisses avec des
sjamboks  (fouets constitués par
des lanières en peau de
rhinoceros). Puis ils ont essayé,
I plusieurs reprises, de me
donner des coups de pied sur les
organes génitaux. Ils m'ont
ensuite frappe le dos et la
poitrine avec un  sjambok  et
m'ont écrasé les orteils et la tête
avec un court baton en bois... un
autre policier de la sécurité est
entre et m'a ordonné de faire
comme si je tenais dans mes bras
un meuble de rangement en
metal et  de  rester dans cette
position. Puis il s'est mis I me
donner des coups de poing dans
les reins et i me marteler les
épaules de ses deux poings
fermés. II a recommence un
certain nombre de fois et m'a
ensuite frappe les oreilles du
plat de la main. Puis il m'a jeté
par terre et m'a pose des
questions tout en me lancant des
coups de pied... ils m'ont serré la
tete dans une serviette mouillee;
pendant que je suffoquais, ils
me battaient».

Declaration faite sous serment
par Vusumzi George, membre
dirigeant du Motor Assem-
blers and Component Workers'
Union of South Africa  (Syndi-
cat sud-africain des ouvriers de
l'automobile), arréte le 22 juillet
1985 et libéré sans inculpation.

lesions corporelles constatées :
traces de coups et contusions
graves, cedemes dans le dos, sur
les bras, les jambes, les mains
et le visage.

M me Orr aurait declare :
(4 Les preuves accablantes qui
m'ont été presentees... m'ont
convaincue que les prisonniers
sont svstematiquement victi-

Insuffisance
des garanties
Les autorités sud-africaines
nient que la torture puisse etre
pratiquée dans leur pays, en se
retranchant derriere l'existence
de garanties.

En novembre 1982, le gouver-
nement a donne de nouvelles
directives A l'usage des policiers
charges d'interroger les person-
nes détenues en vertu de l'arti-
die 29 de la Loi sur la sécurité
intérieure. Ces directives sti-
pulent que les détenus ne
doivent pas etre tortures ni mal-
traités. Notamment, inter-
diction est faite A la police
d'entrer avec des armes A feu
dans les pieces oft se trouvent
des prisonniers. II est prévu
aussi que chaque détenu recoive
deux fois par mois la visite d'un
médecin et d'un magistrat.

Cependant, ces directives ne
font guère que reprendre des
instructions préexistantes qui
se sont révélées inefficaces pour
un certain nombre de raisons. II
semble que les détenus soient
menaces de représailles s'ils se
plaignent d'avoir subi des
tortures ou des mauvais trai-




mes de brutalités et de violences
entre leur arrestation et leur
incarceration, ainsi qu'au cours
des interrogatoires... »

Depuis des années, A I recoit
des declarations persistantes de
sévices pratiqués sur des déte-
nus par la police de Port
Elizabeth.•

tements. Lorsque les magistrats
voient les detenus, ils ne se
presentent pas toujours comme
tels ; les détenus les associent
des employes de l'Etat ayant des
liens étroits avec la police.
Souvent les medecins ne
o remarquent ss pas les bles-
sures ; eux aussi sont employes
par l'Etat et travaillent de pair
avec la police. Ils redigent un
rapport sur les coups et bles-
sures constates, en donnent un
exemplaire a leurs superieurs et
un a la police de securite qui a la
charge du detenu en question et
qui l'a peut-être déjà torture.

Le caractere accablant des
declarations sous serment, des
enquetes sur les cleces en garde A
vue, des accusations faites en
cours d'audience, des certificats
médicaux et des declarations de
témoins oculaires prouve, sans
conteste, que les conditions de
detention en Afrique du Sud
sont de nature A favoriser la
torture et les mauvais traite-
ments des prisonniers non
inculpés et que les garanties
actuelles contre de tels abus
sont totalement insuffisantes.

Allegations
de torture
devant
les tribunaux
De nombreuses allegations de
torture sont formulees devant
les tribunaux, tant par des
accuses que par des détenus,
cites comme temoins A charge
dans des proces politiques.

En raison de leur detention
cellulaire et au secret, il est diffi-
cile aux prisonniers d'apporter
des preuves de tortures pouvant
remonter a plusieurs mois. 11
semble que les juges, faisant peu
de cas de cette difficulté, parais-
sent accepter, dans la plupart
des cas, les dementis de la police.

IivAAuret van Heerden

Auret van Heerden a ete
détenu du 24 septembre 1981 au
9 juillet 1982. La plupart du
temps, il a eté garde au secret
pour etre interroge par la police
de sécurite. Apres sa liberation,
il a declare sous serment avoir
ete torture pendant les interro-
gatoires : on lui a mis un sac en
toile humide sur la tete, ce qui
l'empechait de respirer, tout en
lui envoyant des &charges &lee-
triques dans les bras, les pieds,
le cou et le dos. A plusieurs
reprises, on lui a serre le cou
avec une serviette humide et on
l'a frappe A la tete. On lui a
fouette les pieds avec un
sjambok  et on l'a trainé par les
cheveux autour de la piece.

Comme les autorités ne
donnaient aucune suite A ses
allegations de torture. Auret
van Heerden a porte plaintc
contre 10 policiers de la secu-
rite pour obtenir des dom-
mages-interêts. Le juge l'a
déboute -en septembre 1984, au
motif qu'Auret van Heerden
n'avait pas presenté sa plainte
dans le délai de six mois requis
par la loi. Le juge n'a pas tenu
compte du fait que le plaignant,
étant &term au secret pendant
neuf mois, avait éte dans l'inca-
pacité d'engager une action en
justice.•

Marques laissées sur un  sjambok.  Cette photographie est celle de Myuvo
Malgas, étudiant de 19 ans, qui a été détenu au secret par la police de sicu-
rite du Ciskei, du mois d'aoat au debut du mois d'octobre 1983.
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Comment faire cesser la torture en Afrique du Sud

©

REUTER

RADI iSELA
AND

MUTSI
JIED IN

rir

Protestations en raison de la mort du dirigeant etudiant Sipho Mutsi et d'Andries Raditsela, syndicaliste.

Andries Raditsela (en haul, a droite).

Des détenus seraient morts
a la suite de tortures

Al a publie un programme de

mesures pratiques en 12 points
pour la prevention de la torture.

Au u des informations

signalant que la torture et les

mauvais traitements sont

repandus et pratiqués de facon

systematique en Afrique du

Sud. Al considere que les

autorites sud-africaines

devraient appliquer ce
programme en 12 points afin de

temoigner de leur volonté de

nlettre fin a la torture et

d'assurer le respect des droits de

l'homme. Les points ci-apres

présentent une importance

particuliere. Priere d'écrire des

lettres courtoises demandant

aux autorites de prendre des

mesures efficaces pour mettrc

les points suivants en pratique.

Les plus hautes autorites

devraient manifester leur totale

opposition a la torture. Files

devraient faire savoir a tons les

responsables de l'application

des lois que la torture ne sera

toleree en aucune circonstancc.

0  La detention au secret ne dolt

jamais etre une occasion de

torture. II est essentiel qu'apres

leur arrestation tous les

prisonniers soient présentés

sans retard a un magistrat et

que leur famille, avocat ou

medecin puisse les voir rapi-

dement et regulierement.

Les dispositions concernant

la detention et les interroga-
toires doivent etre contr6lées
regulierement. Tous les

prisonniers devraicnt etre

informes sans délai dc leurs

droits, et notamment cclui de

porter plainte contre les

traitements qu'ils subissent. I.es

lieux de detention devraicnt

regulierement faire l'objet de

visites d'inspection par des

organismes independants.

Toutes les plaintes et les

informations faisant état de

tortures doivent faire l'objet
d'unc enquete impartialc et

efficace. I.es met hodes

employees pour ces enquetes,

ainsi que leurs conclusions,

doivent etre renducs publiques.

I.es  plaignants et les temoins

doivent etre proteges contre

toutc menace.
f.es avcux et autres moyens

de prcuve obtenus sous la

torture ne doivent jamais etre

invoques au cours d'un proces.

Les personnes responsables

d'actes de torture doivent etre

traduites en justice.

I.es victimes de tortures et les

personnes ii leur charge de-

vraient avoir droit a une indent-

nisation. Des soins médicaux

ou une réadaptation appro-
pries a leur cas dcvraient etre

fournis aux victimes.

Depuis de nombreuses années,
AI s'inquiete des dices

enregistres pendant la période

de garde it vue, qui seraient düs
des tortures ou a des mauvais

traitements. Entre janvier 1981
et novembre 1985, au moins 12

prisonniers politiques seraient
morts au cours de leur
detention dans les locaux de la
police.

Neil Aggett, dirigcant hlanc

d'un syndicat noir, a ete trouve

pendu dans sa cellule en février
1982, dans les locaux de la

police de securité. Auret van

Heerden, autre prisonnicr

detenu par la police de securite,

a declare avoir vu Hes

brievement el a plusieurs repri-

ses Neil Aggett, quelques jours

avant sa mort et avoir renlarque

une deterioration progressive

de son etat physique et mental.

Par deux lois, Neil Aggett

s'etait plaint d'avoir ete torture,

declarant avoir ete brutalise.
soumis a des decharges elec-

triques et privé de sommeil. I.e

magistrat charge dc l'enquete a

accepté les démentis de la police

et  conclu que la mort de Neil

Aggett n'avait pas eté provo-

quee par les mauvais traite-

ments suhis en detention.

Envoye7 vos lettres

Monsieur PW Botha, State

President, Union Building,


Pretoria, Republique d'Afrique

du Sud. •

Sipho Mutsi. 18 ans, organi-

sateur du  Congress of. South

African Students -  COSAS

(Congres des étudiants sud-
africains, faisait partie de la

vingtaine d'étudiants noirs

arretes le 2 mai 1985, suite a une

operation de boycott organisée

dans une école d'une commune

noire pour protester contre le

manque d'installations
sportives. Trois jours plus tard,

le 5 mai 1985, Sipho Mutsi

mourait alors qu'il était en
garde a vue dans les locaux de la

police.

Selon un porte-parole de la

police, Sipho Mutsi a ate pris de

convulsions et s'est effondre sur

Neil Aggett © !OAF

lc sol pendant qu'on l'inter-

rogeait. Une autopsie, effectuée

lc 9 mai, a révele quc le deces

aurait ete cause par uric

hémorragie cérebrale. Les

medecins charges de l'autopsie

auraient égalernent constate des

marques de coups de fouet et

des blessures sur la tete, la

poitrine, le dos et les epaules de

Sipho Mutsi.

L'un des co-détenus de Sipho

Mutsi affirme avoir éte temoin

des ties ices qu'on lui a infliges

au commissariat.

, Nous sommes entres dans les


bureaux du CID (Departement


des investigations criminelles).

vu Sipho couche par terre,

les mains dans le dos, entravees

par des menottes. Son front

etait couvert de sucur et il y

avail de l'eau sur le sol... Un

policicr blanc, corpulent, a

demand& a Sipho cc qu'il atten-

dait dc la Republique. Commc

Sipho lui a repondu :o Rien », le

policier lui a donne un coup de

pied au visage. Avant, on l'avait

ranime en lui lancant un seau

d'eau a la figure, on l'avait force

s'asseoir et on lui lui avait

donne dc l'eau a boire. Mais

apres les coups de pied il n'a

plus bouge. Lorsque jc

avail une halafre au menton. 11

as ait aussi des traces de

siambok  stir la poitrine... ( lin

policier noir) m'a dit. alors que

j'etais dans la piece : line fois

que vous sere/ morts. Sipho et

toi, le calme reviendra dans la

commune

Andries Raditsela, syndi-

caliste et delegué du  Chemical

Workers Industrial Union

(Syndicat des ouvriers de

l'industrie chimique) et membre
du comite exéeutif de la

Federatitm of South African

Trade Unions  (Federation des
syndicats sud-africains), est

mort le 6 mai 1985. deux jours

apres son arrestation par les

forces dc securite. Frappe a la

tete par les policiers, ml aurait

succombe a ses blessures.



conference de presse convoquée
a la demande du gouvernement,
suite au «Dossier Torture»
publié dans le Bulletin
d'octobre d'Al.

Dans son appel du 24
décembre 1985,  Al  regrettait
que les autorités n'aient pas
répondu de fawn positive aux
nombreuses allegations de
torture, dont certaines
signalent que les victimes sont
mortes. Les autorités ont
démenti A plusieurs reprises que
la torture soit infligée; elles
n'ont pas ordonné d'enquétes
impartiales sur ces allegations
de torture et n'ont pris aucune
mesure efficace pour y mettre
fin.

Al  n'a recu aucune reponse A
sa lettre du 30 avril 1985 par
laqpdle elle demandait qu'une
enquete ait lieu sur des allega-
tions (décrites en detail dans le
<>Dossier Torture») selon les-

Apres une mission d'enquete
effectuée par un délégué d'Al
du 20 au 27 septembre 1985
(voir le Bulletin d'Al de
décembre), ils avaient tous été
adoptés comme prisonniers
d'opinion, arrétés pour avoir
exercé leur droit A la liberté
d'expression et d'association.

Leur proces s'est deroulé
devant la Cour de sareté de
l'Etat a Medea entre le 15 et le
19 décembre 1985; ils ont éte
reconnus coupables de:
diffusion de tracts, apparte-
nance A des associations
illégales et participation A des
attroupements non armés. L'un
d'eux a ete acquitté, mais les
autres ont ete condamnés a des
peines de prison allant de six
mois a trois ans.

Les membres des Fits des
martyrs avaient  eté  arretes le 5
juillet 1985 dans plusieurs
villes, alors qu'ils essayaient de
participer a la commemoration
officielle de l'indépendance en
mettant des fleurs sur le
monument aux morts.

Des membres de la Ligue
algérienne des droits de 


•affna, aurait été torture en
janvier 1985 par des membres
de la Force d'intervention spé-
ciale  (Special Task Force).

Quand Al préparait son
rapport, elle a interviewé des
victimes de la torture et
examine des declarations faites
sous serment. Trois Sri-
Lankais ont été examines par
des médecins specialises dans ce
domaine; ceux-ci ont relevé des
elements concordant avec les
allegations de torture.

Au cours de sa conference de
presse, le gouvernement a
declare qu'Al n'avait pas fourni
d'éléments de preuve valables,
tels que les copies des
declarations sous serment ou
les noms des victimes, des
témoins et des médecins. Mais
Al s'était vu obligee de taire le
nom de beaucoup de victimes
qui redoutaient, ainsi que leurs
familles, les consequences

l'homme, dont son president
Ali Yahia Abdennour, avocat
en vue et ancien ministre, ont
été arretes entre juillet et
septembre.

Al a ecrit plusieurs fois aux
autorités algériennes exprimant
ses preoccupations au sujet de
ces arrestations et d'informa-
tions faisant état de mauvais
traitements et du mauvais état
de sante de certains détenus.
Elle a demandé aussi leur
liberation immediate et
inconditionnelle.

L'organisation a rect.' des
réponses a toutes ses lettres,
dont une reponse du ministre de
la Justice, en décembre 1985,
qui déclarait que ces personnes
etaient détenues parce qu'elles
avaient enfreint la loi, et que
celles qui étaient malades
recevaient les soins médicaux
nécessaires. Al a continue de
demander leur liberation
immediate et inconditionnelle.

Al  a observe aussi le proces
de 40 personnes prétendument
partisanes de l'ancien president
Ben Bella, qui s'est tenu entre le
19 et le 25 décembre 1985 


qu'entrainerait le fait de reveler
leur identite. D'anciens détenus
ont d it qu'ils avaient été
menaces d'être arretés et
tortures de nouveau s'ils
parlaient du traitement subi.
Cependant.  AI  s'est déclaree
prête, avec la permission des
personnes concernées,
remettre les declarations sous
serment a un organisme
indépendant qui aurait pour
mandat d'enquêter sur les
allegations de torture.

Al n'a etC informée d'aucune
enquete sur les allegations de
torture ni d'aucune poursuite
contre des membres des forces
de sécurite.

Les représentants du gou-
vernement ont declare aussi
qu'Al n'était pas préoccupee
par les «activités terroristes».
Or, dans son «Dossier
Torture», Al mentionnait
l'usage de la violence par les
groupes d'opposition qui
réclament la creation d'un Etat
tamoul distinct; elle soulignait
qu'elle condamne la torture et
l'exécution de prisonniers par
quiconque, y compris les
groupes d'opposition. Cepen-
dant, Al a demand& instam-
ment au gouvernement de se
conformer aux normes inter-
nationales en matière de droits
de l'homme lorsqu'il traduit en
justice les responsables.

devant le même tribunal A
Medea. Elles auraient été
arrêtees en octobre 1983, apres
la découverte d'un trafic
d'armes a feu A la frontiere entre
la Belgique et la France.

Certaines ont  éte  liberees en
attendant le proces, mais
beaucoup sont restées en
detention preventive. Pendant
cette periode. Al a recu des
allegations que certains détenus
etaient tortures et maltraités.

Les charges retenues contre
ce groupe de 40 personnes sont
notamment: formation d'une
organisation armée, possession
d'armes et conspiration contre
la siireté de l'Etat. Vingt-et-une
personnes ont ete acquittees et
les autres condamnées A des
peines de prison allant de un A
20 ans. Trois des condamnés A
20 ans ont ete juges par
contumace. Al est préoccupée
par des informations scion
lesquelles ii y aurait eu des
irrégularites de procedure
pendant la detention et le
proces de ces 40 personnes, et
notamment qu'elles auraient
été détenues au secret pendant
des périodes prolongées et que
des aveux presentés comme
moyens de preuve au tribunal
leur auraient Cté arrachés sous
la torture.
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Haiti :
liberation
de prisonniers
politiques
Le 7 février 1986, une junte
militaire et civile, dirigée par le
général Henri Namphy, a pris le
pouvoir en Haiti, lorsque
l'ancien president Jean-Claude
Duvalier s'est enfui, suite a
Fintensification des troubles
sociaux et politiques.

Le 13 fevrier, Al a envoy& un
telex au nouveau ministre de la
Justice, Maitre Gerard
Gourgue, ancien president de la
Ligue haitienne des droits
humains, indépendante. Dans
son telex, Al saluait la
liberation de  26  prisonniers
politiques et la dispersion des
Tontons macoutes (surnom des
Volontaires de la sécurité
nationale), milice armee
dependant directement du
president Duvalier et
responsable de nombreuses
violations des droits de
l'homme. Al a renouvelé aussi
ses preoccupations précé-
dentes, notamment en ce qui
concerne les odisparitions».

Le 12 décembre 1985, dans
une lettre au president
Duvalier, Al demandait aux
autorites de publier la liste de
toutes les personnes arretées
pendant les manifestations des
semaines précédentes et de faire
une enquête sur la mort, le 28
novembre a Gonaives, de trois
jeunes gens assassines par les
forces de sécurité.

En decembre et en janvier,  Al
a red., des informations faisant
état de l'arrestation de
centaines de personnes, dont
celle du journaliste et
prisonnier d'opinion Gabriel
Herard (fiber& le 8 fevrier par le
nouveau gouvernement). Suite
A la declaration de l'état de siege
le 31 janvier, beaucoup
d'arrestations et d'assassinats,
dont des executions sommaires
par les forces de sécurite, ont
été signales.

Dans un telex envoyé le 5
février au president Duvalier,
Al  rappelait au Gouvernement
haitien que même pendant l'état
d'exception, les droits A la vie et
A la securite physique doivent
etre preserves. Elle demandait
de nouveau les noms de tous
ceux qui ont été arrêtés et la
liberation immediate et
inconditionnelle de toutes les
personnes arretées pour avoir
exercé leur droit A la liberté
d'assemblée et d'expression.
Elle n'a recu de reponse a aucun
de ses telex au president
Duvalier.

6

Sri Lanka : le gouvernement
dit que le rapport d'Al
est ofaux»
Al a demande de nouveau au president J.R. Jayewardene de
mettre fin i la torture. Le plus recent de ses appels a  été  lance après
que le Gouvernement sri-lankais eut &dare que les récits de
torture publiés par Al étaient oinjustes, partiaux et faux 0.

	

Cette declaration a été faite le quelles Menendran Kesavapil-

	

4 décembre 1985 au coursd'une lai, étudiant a l'Université de

Des observateurs d'Al ont assisté I deux proces en décembre 1985.
Le premier procis était celui de 23 membres de deux associations
nouvellement créées et non autorisées, la Ligue algerienne des
droits de l'homme et les Fils des martyrs.

Algérie : des observateurs d'Al assistent a des procès
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URSS :
persecution
des adeptes
du Mouvement
Hare Krishna
Selon des informations que

recoit Al depuis 1981, au moins

31 Soviétiques, membres du

Mouvement Hare Krishna, mit

eté poursuivis pour avoir

pratiqué leur religion.

cette rehgion. Arreté en 1982,
un tribunal l'a fait interner de
force dans un hôpital
psychiatrique special.

Anatoly Pinyaev est détenu
actuellement a rhôpital psy-
chiatrique special Sytchovka
dans la region Smolensk, ob
l'absorption répetée de neuro-
leptiques, dont l'halopéridol,
lui a détérioré la sante.

Les personnes qui lui ont
rendu visite disent que son
corps est enflé, qu'il souffre de
convulsions faciales et qu'il est
devenu apathique.

Le Pacte international relatif

aux droits civils et politiques.

dont l'U RSS est partie,


liberté de

un droit

Hare Krishna est une religion
indienne mystique qui
préconise la non-violence et
preche que ce qui est materiel
n'est qu'illusion.

La plupart de ces 31
personnes ont recu des peines
allant jusqu'à cinq ans de prison
sous rinculpation «d'activités
religieuses antisociales». Mais
cinq d'entre elks ont été
déclarées impropres A passer en
jugement et ont été internees
contre leur volonte dans des
hopitaux psychiatriques pour
une durée indéterminée.

Anatoly Pinyaev est rune de
ces cinq personnes. Age de 35
ans, ii serait le premier
Soviétique converti A Hare
Krishna. II a rencontré des
predicateurs étrangers du
Mouvement Hare Krishna,
alors qu'il travaillait comme
technicien a l'Université d'Etat
de Moscou en 1971; puis il a
parcouru l'U RSS pendant cinq
ans, prechant les principes de Anatoly Pinyaev

proclame que la
conscience est
fondamental.

Aucun Clement de preuve ne
permet de penser qu'Anatoly
Pinyaev, ni les autres adeptes
d'Hare Krishna qui sont
emprisonnés, ont use de
violence ou préconisé son usage
pour appuyer leurs convictions;
Al les a adoptés comme
'prisonniers d'opinion.

Maroc : des accuses
disent avoir «avoue»
sous la torture

Plus de 50 personnes, dont
des étudiants, des ensei-
gnants, des juristes et un
médecin, ont été arrêtés
dans le courant des mois
d'octobre et novembre 1985,
pour avoir pretendument
distribué des tracts illégaux.
La plupart d'entre elles
auraient été détenues au
secret pendant des périodes
plus longues que le
maximum prevu par la loi.

Le 6 novembre, run de ces
&terms, Tahani Amine,
serait mort en garde A vue
des suites de la torture. Al a
demand& aux autorités
marocaines de mener une
enquéte indépendante sur sa
mort et d'en publier les
conclusions.

AI a exprimé aussi ses
preoccupations au sujet de
la sécurité physique des
détenus qui sont au secret;
elle a demand& que ces
détenus puissent voir leurs
families et leurs avocats.

Quinze personnes ont été
jugées le 31 janvier 1986 A
Casablanca et condamnées A
des peines de prison allant
de trois a quatre ans, sous

l'incuipation d'apparte-
nance a une organisation
illégale, participation A des
émeutes qui ont eu lieu en
janvier 1984 et diffusion de
tracts illegaux.

Vingt-sept autres per-
sonnes ont eté condamnées
le 12 février 1986, aussi
Casablanca, A des peines de
prison allant de trois A 20
ans sous plusieurs chefs
d'inculpation, dont celui de
conspiration contre la sfireté
de l'Etat.

Al est préoccupee par des
informations selon les-
quelles leurs culpabilité et
condamnation reposent sur
des aveux arrachés sous la
torture. Al croit que
certaines pourraient etre des
prisonniers d'opinion et elle
a pris leurs cas en charge.

Guatemala : appel aux autorités
pour qu'elles mettent fin
a la torture et aux executions

Al a demandé au nouveau gouvernement civil de mettre fin I la

torture, aux «disparitions» et aux executions pour motifs

politiques, pratiquées de facon massive par les forces

gouvernementales sous les administrations precédentes.

Tchecoslovaquie : Plusieurs milliers de civils forces ou agents du gouverne-

arrestation de croyants non combattants ont ete tues ment en sont la cause, et que des

par les forces gouvernementales mesures publiques soient prises

depuis les années 60, souvent a contre les executions perpétrees

En novembre 1985, la police de penal, pour avoir reproduit et la suite de tortures et de par les abominables «escadrons

securite de l'Etat a perquisi- diffuse des ecrits consideres mutilations. I,e nouveau de la mort».

tionne au domicile d'au moins comme contraires a l'ordre gouvernement a promis de

40 catholiques, en plusieurs social de la republique. Jirina mettre fin aux violations des Al a pressé le gouvernement

endroits de la Moravie, et a Bedeiova a été fiber& en droits de rhomme. d'expliquer la mort violente, en

confisqué des écrits religieux, décembre 1985. C'est pourq uoi, A I a 1985, de deux dirigeants d'un

des publications non expur- demandC insta mment au groupe crée pour s'informer sur

gees, des bandes magnetiques. Le 11 novembre 1985, dans la president V inicio Cerezo les personnes qui «disparais-

des machines A écrire et du region de Kroineriz, la police de Arevalo, qui a pris ses fonctions sent» aprés avoir été enlevées

materiel de reproduction. sécurité de l'Etat a arreté lc 14 janvier, d'ouvrir une par les forces gouvernemen-

Parmi les personnes arretees Augustin Navratil, 57 ans, enquete complete sur les viola- tales. Al a fait cette demande au

se trouvaient: Jaromir Nemec, employe de chemin de fer, tions qui ont eu lieu dans le nouveau president, en janvier,

50 ans, employe al'Institut de la signataire de la Charte 77, et l'a passé et de prendre des mesures dans une lettre qui accompa-

sante publique A Gottwaldov, inculpe aussi en vertu de concretes pour empecher gnait un memorandum de

signataire du mouvement non l'article 100. II avait écrit et qu'elles se reproduisent. decembre 1985 envoye aussi au

officiel des droits de rhomme, diffuse une lettre ouverte Elle a demande au nouveau gouvernement sortant du

Charte 77, Pavel Dud r, contenant des elements de gouvernement de veiller a ce general Oscar Humberto Mejia

ingénieur de 36 ans, et Jirina preuve que le pére Premysl que personne ne soit arreté Victores. Ce memorandum

Bedeiova, 34 ans, secrétaire de Co ufa I, pr er re ordonné pour ses opinions et activites citait des témoignages sur des

la chambre criminelle du clandestinement, avait été politiques, qu'il soit mis fin A la enlevements récents, des coups

tribunal de district A assassine en 1978 par la police detention secrete pour motifs et d'autres tortures, et des exé-

Gottwaldov. de securite de l'Etat. II avait ete politiques en s'assurant que les cutions par les forces gouverne-

Elles ont éte mises en declare officiellement que le arrestations sont reconnues, mentales. II était fon& en

detention preventive A la prison pere Coufal s'était suicide. que les méthodes pour rendre partie sur des informations

de Brno-Bohunice, apres avoir Augustin Navratil est détenu compte et certifier les morts rassemblées par une delegation

été inculpees d'«incitation» en dans un hopital psychiatrique a v i ol en tes soient revues, d'Al qui s'est rendue au

vertu de l'article 100 du code Prague. particulierement lorsque les Guatemala en avril dernier.
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Pakistan :
abolition de la loi martiale

Libérations
en Thelande

Les tribunaux militaires sommaires et d'exception ont  éte  abolis au
Pakistan lorsque la loi martiale a  été  levee  le 30 décembre 1985. AI
s'en filicite ainsi que du rétablissement des droits garantis par la
constitution, dont la liberté d'expression et de reunion, et des
garanties contre l'arrestation arbitraire, qui étaient suspendus
depuis juillet 1977.

Le 23 janvier 1986. le Roi de
Thailande a gracie trois pri-
sonniers d'opinion.

Samaan Khongsuphon,
Thawan Saengkaanjanaanon et
Phongtheep Manuuphiphat-
phong avaient ete reconnus cou-
pables en 1983 de 01Cse-majeste»
(voir le Bulletin d'A I de février
1986).

Al avait demand& plusieurs
fois qu'ils soient libérés, et en
mai 1985, elle avait prie le Roi
de Thaflande de les gracier.

Peu aprèsleur liberation, l'un
deux a écrit a Al: «c'est comme
dans un réve, mais c'est vrai. Je
vous dois beaucoupii.

Al a envoy& un telex au gene-
ral Prem Tinsulanonda, saluant
ces liberations.

Elle a demande de nouveau la
liberation de deux autres pri-
sonniers d'opinion: Anan
Seenaakhan et Rat Uttaphan,
emprisonnes aussi pour «lese-
majesté».

La peine de mort

Al a appris que 96 personnes
avaient  été  condamnées mort
dans 18 pays et que 50 exicu-
tions avaient eu lieu dans 9 pays
en décembre 1985.

Les dispositions de la loi
martiale interdisant les activités
politiques et autorisant la
reclusion A perpétuité sans
jugement ni aucun examen
judiciaire, ont été abrogées
aussi.

Mais hien que les tribunaux
militaires d'exception n'exis-
tent plus, plus de 100
prisonniers politiques,
reconnus coupables par ces
tribunaux A l'issue de proces
qu'Al considere comme
injustes, ne bénéficient
d'aucune reparation legate. Des
amendements A la constitution
maintiennent les condamna-
tions infligées par ces tribunaux
militaires.

Lorsqu'il a annonce la fin de
la loi martiale, le president Zia-
ul-Haq a declare que ces
prisonniers peuvent solliciter le
réexamen de leurs affaires.

Cependant, dans le cas d'une
condamnation a mort, seul le
Président peut examiner la
demande, les autres cas relevent
des gouverneurs de province.
Pour qu'un gouverneur puisse
changer la sentence d'un

Rasul Bux Palejo, secrétaire géné-
rale de l'A wami Tehriq
(mouvement du peuple), empri-
sonné depuis cinq ans et demi.

Mars 1986

prisonnier, ii doit d'abord
obtenir l'autorisation du
Président.

Al estime que le réexamen
par les seules autorités est
insuffisant et que la seule
procedure equitable est de saisir
les tribunaux ordinaires de ces
affaires.

Bien que les dispositions de
la loi martiale prévoyant la
reclusion A perpétuité sans
jugement soit révoquées, Rasul
Bux Palejo, secrétaire general
de  l'Awami Tehriq  (mouve-
ment du peuple), Fazil Rahu,
president de ce mouvement, et
Hasan Zafar Arif, maitre de
conferences, n'ont pas été
liberés. Ils sont en prison depuis
cinq ans et demi, deux ans et
demi, et un an et demi
respectivement. Al les a tous
adoptes comme prisonniers
d'opinion.

II est A craindre que les
autorités ne justifient leur
maintien en detention en
invoquant la legislation
prdinaire qui prevoit la
detention preventive.

Tunisie :
procès
de syndicalistes

cessent d'avoir lieu depuis 1981
dans la region située pres du
Honduras et celle de la côte
atlantique. La  Fuerza
Democratica Nicaragiiense  —
FDN (Force démocratique
nicaraguayenne), et M1SURA,
force composée en grande
partie de Miskitos; seraient
parmi les responsables.

Al est particulièrement pré-
occupée par un manuel remis
aux forces antigouvernemen-
tales en 1983 par la  United
States Central Intelligence
Agency —  CIA (Agence de
sOreté aux Etats-Unis), qui pré-
coniserait les executions.

Le Sixième protocole est
le premier traité interna-
tional obligatoire interdi-
sant la peine de mort. II est
entre en vigueur le Icr mars
1985, apres que le minimum
nécessaire de cinq pays l'eut
ratifié.

Neuf autres Etats
membres ont signé le
protocole mais ne l'ont pas
ratifié. Sept Etats membres
ne l'ont ni signé ni ratifié, ce
sont: Chypre, l'Irlande,
l'Islande, le Liechtenstein,
Matte, le Royaume-Uni et la
Turquie.

Le Parlement europêen demande
l'abolition de la peine de mort

Nicaragua :
rapport sur les droits de l'homme
Les procedures d'Al cities dans le nouveau rapport d'Al sur les
droits de l'homme au Nicaragua portent notamment sur
l'emprisonnement répété des prisonniers d'opinion, généralement
pendant de courtes périodes, la longue detention preventive au
secret des prisonniers politiques, la restriction de leur droit I un
procis equitable et les mauvaises conditions d'emprisonnement.

	

Dirigeants et membres de perpétrées par des forces mili-

	

partis d'opposition, avocats et taires irrégulieres opposées au

	

syndicalistes sont a rates Gouvernement nicaraguayen.

	

fréquemment aux termes de Des declarations de témoins

	

l'état d'urgence en vigueur oculaires et de déserteurs, ainsi

	

depuis le mois de mars 1982. que des rapports indépendants

	

Cependant, la plupart sont contenant des récits détaillés,

	

libérés avant que leurs affaires ont fourni des informations A

	

ne viennent devant les Al sur ces violations qui ne
tribunaux. La plupart des
prisonniers d'opinion declares
coupables A tort sont graciés
peu apres avoir été condamnés.
Beaucoup restent longtemps au

	

secret pendant qu'ils sont Le 17 janvier 1986, le

	

interrogés par le Service de Parlement européen a

	

sfireté de l'Etat, n'ont pas le adopté une resolution par

	

droit a  l'haheas corpus,  ni celui laquelle il rappelle qu'il

	

de voir leur avocat, médecin ou desire fortement que la peine
famille. de mort soit abolie dans

	

Le rapport décrit des cas  de  toute la Communaute

	

torture, des odisparitionso et européenne.

	

des executions. II precise que La resolution demande

	

dans certains cas, des enquetes tous les Etats membres du

	

officielles ont entrainé des Conseil de l'Europe de

	

poursuites et l'emprisonnement ratifier le Sixieme protocole

	

de membres de la police et des A la Convention européenne
forces armees. des droits de l'homme, qui

	

II cite aussi de frequentes abolit la peine de mort pour

	

allegations de torture, mutila- les crimes commis en temps

	

tions et executions sommaires de paix.

Plusieurs centaines de
syndicalistes auraient été
arrétés en octobre et
novembre 1985, suite a la
rupture des relations entre le
Couvernement tunisien et

générale des
travailleurs tunisiens
(UCTT).

Scion des informations
récentes, la majorité des
personnes arretées ont été
libérées, mais plus de 100
auraient été jugées depuis le
mois d'octobre 1985, sous
diverses inculpations, dont
celles d'incitation A des
greves illégales et de
diffusion de petitions; elles
ont été condamnées A des
peines allant jusqu'A six
mois d'emprisonnement.

Le 31 décembre, Habib
Achour, secretaire general
de l'UGTT, et 12 autres
syndicalistes ont  eté  jugés A
huis clos A Sfax, inculpés
d'avoir pénétré par
effraction dans les locaux
d'une cooperative de Oche
en 1982. Habib Achour et
Mohamed Chaaban, secré-
taire de l'UGTT A Sfax, ont
été condamnés a un an
d'emprisonnement.

Al est préoccupée de ce
que ces syndicalistes ont pu
etre arretés et juges pour les
empecher d'exercer leur
droit a la liberte d'associa-
tion et d'expression.
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